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RÉSOLUTION  110  (Marrakech, 2002)

Examen de la contribution des Membres des Secteurs aux dépenses de l'Union internationale des télécommunications

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des télécommunications (Marrakech, 2002),

rappelant

a)
les Résolutions 15 (Kyoto, 1994) et 39 (Kyoto, 1994) de la Conférence de plénipotentiaires relatives respectivement au réexamen des droits et obligations de tous les Membres des Secteurs de l'Union et au renforcement des bases financières de l'Union internationale des télécommunications;

b)
la Résolution 90 (Minneapolis, 1998) de la Conférence de plénipotentiaires relative à l'examen de la contribution des Membres des Secteurs aux dépenses de l'Union internationale des télécommunications,

notant

que le Groupe de travail sur la réforme de l'UIT n'a pas formulé de recommandation spécifique concernant le rapport de 1/5 existant entre le montant de l'unité contributive des Etats Membres et celui de l'unité contributive des Membres des Secteurs,

notant en outre

que, alors que le nombre de Membres des Secteurs a augmenté, le système de libre choix de la classe de contribution fait que chaque Membre de Secteur a tendance à choisir une classe de contribution inférieure,

ayant examiné

les propositions faites et les opinions exprimées par les Etats Membres pendant la présente Conférence au sujet des contributions des Membres des Secteurs au financement de l'Union,

reconnaissant

a)
qu'il est essentiel de retenir les Membres des Secteurs et les Associés et d'en attirer de nouveaux, compte tenu de la contribution inestimable qu'ils apportent aux travaux de l'Union;

b)
qu'il est nécessaire d'élargir les bases financières de l'Union et d'assurer un juste équilibre entre les contributions versées par les Etats Membres et celles versées par les Membres des Secteurs,

décide d'inviter le Conseil

1
à créer, dans les limites des ressources existantes de l'Union, un groupe de travail ouvert à tous les Etats Membres et tous les Membres des Secteurs, lequel sera chargé d'étudier le système par lequel les Membres des Secteurs et les Associés contribuent aux dépenses de l'Union, sur la base des propositions* présentées lors de la présente Conférence et des contributions soumises par les Etats Membres et les Membres des Secteurs;

2
à définir le mandat de ce groupe de travail, mandat qui comportera l'obligation de présenter un rapport final au Conseil, au plus tard à sa session de 2005;

3
à encourager les Etats Membres et les Membres des Secteurs à participer à cette étude;

4
à établir un rapport assorti de recommandations, qu'il soumettra à la prochaine Conférence de plénipotentiaires,

charge le Secrétaire général

1
en application du point 3 du décide ci-dessus, d'inviter les Etats Membres et les Membres des Secteurs à présenter des propositions et à participer à ce groupe de travail;

2
de prendre toutes les mesures nécessaires pour mettre en œuvre les points 1 et 3 du décide,

charge les Directeurs des Bureaux

de faire en sorte que leurs Bureaux respectifs donnent leur appui pour l'étude visée par la présente Résolution.

*	A cet égard, le groupe de travail tiendra compte des propositions présentées dans les Documents 20 (Add.1) (Rév.1), 52, 61 (Rév.1) et 101 (Add.1).






